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ARTICLE 4

I. – À la dernière phrase de l’alinéa 6, substituer aux mots :

« n’entraîne pas »,

le mot :

« entraîne ».

II. – En conséquence, procéder à la même substitution à la dernière phrase de l’alinéa 11.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Toute délibération issue d’un conseil d’administration ou de surveillance non paritaire est
nulle.


